
VENDREDI 8 JANVIER 1904. 

•rbustea, haies et buissons, devra se faire do 15 janvier 
M 15 février 1804. 

COMINEt 
CIiAlSSB 1303. — Soixante quine oouscriU prendront 

part aiu tirage au sort de 1904. 
WERVICQ-SUQ 

PROCES-VERBAL a été dressé à Arsène Iwscamps, 
(6 an:, tisserand, qui s'est livré à des voies de fait sur 
deux jeune» tilles, MXes Louise "'. Célioe Lesafire. 

CH^COÛaT^MAUPRIVEZ 

A Ll iNIVFj to lTE CATHOLIQUE DE LILLE. 
— «Section de,s tcMacM •ucicsfe.' «t potUtoue*. — M. Ra
mer du il*3uy, prola*>eur à la tac-unie Ubre de droit 
de Lyon, -a î*it, mer mercredi, à cinq heures, à la sec
tion oes sciences sociales et politiques de l'Université 
Cfcthououe de Wie, une conférence très documentée sur 
ce suje'fc* m*tcjre*>*Anl et actuel : Des garanties de la liberté 
tndn-vUuelle et de ImcioluLiiité Uu domicile. Cette con
férence avait attiré un public nombreux d'étudiants et 
d'aookteurs étrangers à la Faculté, qui ont suivi avec 
intérêt le doue exposé de M. du Magny et qui ne hu 
Ont pas marchande leurs applaudaseroent*. 

M. Ravier du Magny a divise ton sujet en troas par
ties. 11 étudie d abord les garanties de la liberté uxlivi 
dueile, puis celles de l'inviolabilité du dooucile et enfin 
ia «an ction de ces différentes garanties. 

L< minent conférencier ua pu exposer hier que la 

3ues tien de la liberté individuelle, il verra demain les 
eu < autres. 
t m est-ce que la liberté individuelle? C'est le droit de 

fa; re tout ce qui ne nuit pas à autrui. Mais il y a des 
al *js dans l'exercice de La liberté, c est pour conJjattre 
c M abus que la toi étaout des restrictions. La privation 
• ioit être mesurée à I intérêt à sauvegarder et il y aura 

atteinte à la liberté toutes les fois qu'on se livrera à 
des violences matérielles sur l'individu, toutes les fois 
qu'on s'emparera de lui et qu'on le détiendra dans uai 
intérêt autre que la sécurité île l'ordre social. 

Après avoir posé ces principe», M. Ravaer du Magny 
recherohe quels sont les cas dans lesquels la loi permet 
l'arrestation ou la détention d'une personne. 11 indique 
«usai quelles sont les personnes à qui la loi reconnaît le 
droit d'ordonner 1 arrestation et la détention et sous 
quelles conditions elles peuvent le faire. Il critique élo-
quermnent l'article 10 du Code d instruction crunirelle 
qui, détruisant le principe de la séparation des pouvoirs 
judiciaires et exécutifs, accorde aux préfets dans les 
départements, et au -préfet de police à Paris, des pou
voirs plus étendus que n'en ont les juges d'instruction 
et les procureurs de la République. Il rappelle que la 
jurisprudence qui a étendu l'application de l'article 10 
en 1853 a été •malheureusement consacrée par le régime 
républicain, malgré M. Dufaure et M. Rjbot, et que le.s 
pairtis extrême» qui nous gouvernent aujourd'hui 
n'ont fait que nous enfoncer -plus profondément dan* 
l'ornière antilibéral'e. 

ExDOsMit ensuite les formalités prescrites par Ja loi 
de 1897. au sujet de la prévention, M. du Magny mon
tra combien les raye voisins, notamment la lielgique 
tCnamôrrs du conseil) et l'Angleterre (IInhc<i< corpus) 
détendent avec un &om plus jaloux que ne le fait la loi 
française, l«s droits des inculpés centre l'arbitraire des 
m.ig*trats instructeurs. 

En terminant cette première ipartie de son exrjr*é. 
M du Magny combat les arrestations par rresuTe admi 
nwtTitive. parfois utiles, mais toujours 'arbitraire*, et 
il détermine avec précision les droits de l'individu dans 
des situations fréquente», mai* délicates, où en se <!•> 
marie ai on est en présence d'un açent de la police judi
ciaire ou de la police administrative. — A. D. 

A L'AOADBM'IK DBS J-CIENCES. — Dans sa der-
Bière séance, en Comité secret, l'Académie des Sciences 
a examiné les titres des canslilats au sk«ie vacant dans 
la section de géelojtie par la mort de M. Munier Chaî
nas. Le Te m in croit savoir qu'elle a classé en première 
Jigne, par ordre alphabétique, MM. Barrois. professeur 
à la Faculté de Lille, et Lac roix, professeur du Muséum, 
directeur de la mission scientifique de la Martinique. 

UNIVERSITE DE L'ETAT. — Faculté de Droit. — 
Le registre des inscriptions pour le 2* trimestre de l'an
née scolaire 1903-1904 sera ouvert du 6 au 16 janvier 
1ÛC4. 

Cours d'enregistrement — M. Demogue, agrège, 
commencera son cours, aujourd'hui jeudi 7 janvier 1904, 
à cinq Hfeures- un quart (amphithéâtre n" 1). Oe cours 
est publie. 

ANClKNs F. LE VHS 1>K L FJCOLE DE BKAS8E 
RIE 1>E NANCY. — La réunion annuelle de l'Associa
tion amicale des anciens élèves de l'Ecole de brasserie de 
Nancy aura lieu à Lille, le dimanche 17 janvier, sous la 
présidence de M. Petit, directeur de l'école, président 
d'honneur de l'Association. 

EXPLOITS DE CAiMIiRIOLEURS. — Maison déra
iller « Homekin. — Dans la nuit de lundi à mardi, des 
malfaiteurs se sont introduits dans la maison d'habita-
tion à la brasserie de M. Lanihiin-l'age, route de Douai, 
i Ronchin. Us ont fracturé le grillage qui entoure l'im
meuble, ont enlevé un volet, découpe un carreau et tait 
jouer l'espagnolette de la fenêtre. ils ont alors pénétré 
dans la maison d'habitation et ont visité le salon, le fu
moir, la sa'le à manger, la cuisine, les -bureaux de la 
brasserie. Dans la salle à manger, un collre-lort a subi 
de fortes pesées, mais résista. Les malandrins ont eu 
l'audace dins»yire sur la porte ; « Trop lourd pour em
porter ». Les voleurs ont emporté un pardessus appar
tenant à un des fi'is de M. LamOlin et accroché dans la 
•allé à manger. Dans les poches, il y avait un prote-
monnaie contenant 74 francs et une montre en or. 

—•— Charcuterie mi*e au i/dlwje à Thumesnil. — La 
même nuit, des voleurs ont fracturé la porte d'entrée de 
la charcuterie Camille, rue de Lille, 13, et ont dérobé 
une grande quantité de niaroliandises. Ils ont aussi ou
vert Te tiroir du comptoir, qui, d'ailleurs, était vide, car 
Mme Camille ne laisse jamais d argent dans le comptoir 
la nuit. Au milieu du magasin, l'un des voleurs a écrit: 
« Vous laisserez votre argent dans le comptoir et vous 
ferez du meilleur saucisson.» 

LA OiRlAVE AFFAIRE D'ENiNuWELIN. — Le 20 
décembre dernier, le Parquet de Lille, représenté par 
(M. Coupnraud, juge d'instruction, accompagné de son 
greffier, .M. Montagne, était descendu h, Ehnevelm', 
nous l'avons annoncé, pour s'y livrer à une eoque e rola 
trve à une tentative dinfantkiie à Enneve'lin. De i'au-
topsie faite par M. le docteur DutiMeul, médecin-légiste, 
du cadavre de l'enfant mort-né, il résulté qu'il n'y a oas 
eu crime. En conséquence, une ordonnance de non-lieu 
a été signée par M. Coupilkaud, en laveur de la tille-
mère, Pauline Vauban, toujours en traitement dans ta 
(famille, à Enneve'lin. 

ARMENTIEREt 
NOUVEAUX SYNDICATS TOlLLHRiS. — On sait 

qu'après la longue grève d'Armentières, les fabricants de 
toiles d'Armentières e t d'Houplines se sont réunis en un 
syndicat. Nous apprenons qu un nouveau grouptment 
corporatif, qui engloberait les établissements de La Gor-
gue-Estaires, Bac-St-Maur, Ilazebrouck, Bailleul, etc., 
est en formation. __ ,«. 

NOMINATIONS ECCLESIASTIQUES 
iM. Tabbé Huyquin, nouveau prêtre, précédemment 

professeur à iSaint .Vinand. est nommé vicaire à Condé; 
— iM. l'abbé Lagatie, nouveau prêtre, est nommé vicaire 
à Godewaersvelde. 

i S'-JACQUES MAISON DE DEUIL 
Mî-Ml -l1Ml5jieiiM«ï« , „ o n Mfflfitl de Jesli 

rrMplic»Fowt-»ui-Cb«ii»» D e u i l e n ' t * h e u r e s , l o i a t i l n 

ROUBAIX de châles. MM 

CONVOIS FUNÈBRES & OBUS 
Les amis et connaissances de la famille DELPOR.TE-

DOCATHS-VU, qui par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part du décès de Madame veuve DEL-
POiRTEiDUCVlTrlVU, née JulieUe-Cathennc DU-
CAlTE.\ilI, membre du Tiers-Ordre de .Saint François, 
Dame-Patroiiesse des Mères Chrétiennes, décédée à Hou 
baix, le 5 janvier Î004, dans sa 76' année, administrée 
des Sacrements de notre mère la Sainte Eglise,, sont priés 
de considérer le présent avis comme en tenant lieu et 
de bien vouloir assister i la Messe de Convoi qui sera 
célébrée le vendredi 8 courant, à neuf heures, aux Vi
giles qui seront cliantées le même jour, à quatre heures, 
et aux Convoi et Services Solennels qui auront lieu le 
eamedi 9 dudit mois, à dix heures, en l'église du Sacré-
Cœur, sa paroisse, à Roubaix. — L'assemblée à la mai
son mortuaire, rue Gay Lussac, 28. 

Les amis et connaissances de ta famille PLAl'EAUX-
LEL1ËVRE qui, par oub.i. n'auraient pas reçu de let
tre de faire-part du décès de Monsieur Ju.es PLA
TEAUX, veuf de Dame Alphonsine LELIEVRE, dé-

.-.étté à Boubaix, le mardi 5 janvier 1904, dans sa exT an-
„ 4e.administré des Sacren-ents de notre mère la Sainte-
È, Use, «ont priés de considérer le présent avis comme 
pn i enant lieu et de vouloir bien assister aux Vigiles qui 
g r̂oi rt chantées le jeudi 7 dudit mois, 4 4 h. 1/2. et aux 
Convoi et Service Solennels qui auront lieu le vemiredi 
8 courant, à 9 heures, en réélise du Kacré-Cœor, sa pa-
Toiaee à Boubaix. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue de l'js-battoir, 17. ' 

Les amis «t connaissances de la farmlle VAiNAlSSE-
LEBiriSTE qui, r>ar oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
ri» faire-'part du décès de Monsieur Joseph VANASKE, 
Toiturier marchand de charbon, décédé là Boubaix, ie o 

janvier 1904, dans sa 80" année, a^njnijj.,^ ^ M Sacre
ments de notre mère la Sainte- ̂ gli>' gont priés de con
sidérer le présent avis comme •>-, ̂ ^ i lieu et de bien 
vou'eir assister aux Vigi'-^ q u j KT0Tit chantées le jeudi 
7 dudit r^lis, à 1 i^arés du soir, et aux Convoi et Ser-

• vir^ Solennels qui auront lieu le vendredi 8 courant, 4 
1 9 heures, e i l'église du Très-Saint-Rédempteur, sa pa

roisse, à rloubaix. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue d'.'inzin, 58, à 9 heures. 

1*3 amis eteonnaissances de la famille SKENb qui, 
T\ar oubH, n'auraient pas reçu de lettre de faire fart du 
âocès de Monsieur William SKENE. constructeur^meca-
nkien, décédé 4 Croix, le S janvier 1904. dans sa éC an
née, sont priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister à ses Funérailles 
qui auront lieu selon le rite de PEglise Anglicane, au 
Temple de Ha rue des Arts, à Boubaix, le samedi 9 cou
rant, à onze heures un quart,. — Réunion a la maison 
mortuaire, rue de Boubaix, 46. 

Les amis et connaissances de la famille D u Jtl_N«-^-
GRlAYE qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre e.e 
faire nart du décès de Monsieur josepf-François DE-
PRINCE, décédé subitement à Roubaix, le 4 janvier 
1904, dans sa 7V année, sont i nés de considérer te 
présent avis comme en tenant lieu, et de bien vouloir 
assister aux Convoi et Service SoenneU qui auront lieu 
le jeudi 7 dudit mois. 4 neuf beuies et demie, en 1 église 
r?aint-Sénu)cre. sa paroisse. — L assemblée a la maison 
mortuaire, rue de l'Industrie, 23.. 

POMPES FDNÊBRES CORNILLE-PENNEL 
aft.CIB-CORIMt.LB (SI-CCISSKI'R). 

23, r. de I*anr.ov. et 10, r. Bernait. Roubaix. Fabriqua 
de cercueils, tentures p' chapelles, corbillards de toutes 
Hanses, fourgons r>' taransport de cor** en France «t i 
l'étranger. Renseignements gra-tuus v' le cime«tiere. Cou
ronnée. Fournisseur des cercueils rv>ur .'HôpiUil et le 
Bureau de bienfaisance. — Tél?r*hone 746. 16473 

FCKPES FDNÊBRES DESCH1MPS-BEN0IST 
Ciocessionnaire des hospices et des établissements oha-

ritablea de la Ville, 64-66, rue de i Alouette, Roubaix. 
Magasin et fabrique de cercueils en tous genres. i>écors 

funèbres et corbillards de toutes classes. Démarches et 
formalités à l'occasion d'un décos et transport de corps en 
France et à i étranger. Teiéph. 627. (Fondée en 1870 ) 

Wfié 

JVÊC/? OZ OC TE 
Mardi matin, ont eu lïéu, en l'église Saint-Nicolas, à 

Boulogne, les funérailles de M. Pierre Lroude, conduc
teur principal des ponts et chaussées en retraite. 

Mardi ont eu lieu, à Douai, les funérailles de 
Sœur Marie-Louise, dans le monde Julie-Marie Landru, 
de 4a communauté de la Providence. 

.»>. 
NOUVELLES MILITAIRES 

Dans la liste des sous-officiers du génie admis à pren 
dre part aux épreuves orales du concours d'adniissU.n dt 
létole d'artillerie et du génie de Versailles, nous rôle 
vons Us noms suivants : MM. Chauze, Courquen, Le 
roux et Polachi, du 3" génie. 

de 

COMMUNICATIONS 
Roubaix. — Les Amis Itéunis (Fanfare).— Répc-.ition 

au nouveau local, le din.anche 10 courant. Des commu
nications très importantes seront faites. 

Croix. — Les Troiiitrcx (orphéon en formation). — 
Réunion obligatoire le samedi 9 janvier, a huit heures 
et demie du soir, au local, Café Belle Vu*, 33, rue de 
Roubaix, Croix-BLanohe. Les personnes désirant en faire 
partie sont prices d'y ai&ister ou d'envoyer leur adhé
sion. 

Tourcoing. — Union Sociale et Patriotic/ve (Section 
du Commerce, rue Nationale. 63). — Réunion mensuelle 
du nomedi 9 courant, à huit heures et demie précises : 
'Causerie-'/on-férence, suivie d'une soirée intime olleite 
aux adliérents et aux membres oe leurs famiries. 

LA Citcilia. — Rcoétition générale, au local de 
la société, chez M. Henri Desreumaux (estaminet Mar
cel), rue du Moidin, 89, le vendredi 8 janvier, à huit 
heures et demie. 

M A I S O N l ' O M U ' i l - , E N 1 8 4 1 

COFFRES-FORTS ROTRD 
à nouvelles Cloi*ons mélalliqueM armée» , 

impcr forah lcs et iaeomhu»lihle*, DKEVETI: S.U.D.O. 

S É O U R I T f i A B S O L U E 
11, Rue Neuve, 11, ItoUUAIX. — IKUFIIONE UT, 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL OE COMMERCE DE ROUBAIX 

Audience du 6 janvier 1904 
Président ; M. CAIEAUX. — Assesseurs: MIM. W'KART 

et D'HALLUIN 
L ' F . N C A V E M E N T DES VINS l'Ait LI TIUN'SrOKTHIR. L « 

Tribun;.! a décidé qu'en principe, les entrepreneurs de 
transports, lors d'un transport de vins, n'étaient tenus 
qu'à dvpoaer les barriques sur le trottoir et que leur res-
pcnsaodité, par commuent, cessait dus cette opération. 

Dans le litige soumis au Triiiunal, il s'agissait d'une 
pièce de vin brisée par les ouvriers de M. V ateke, dans 
fa cave de M. Dubois, lors de sa mise en place Comme 
les parties en cause ont avancé des allégations contradic
toires, lle"lribunal estimant qu u y avait lieu à une en
quête, a ordonne leur comparution devant un juge. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Audience des criées du mercredi 6 janvier 1904. 

Présidence de M. CHANCËL, vîce-pri ident. 
A vendre par suite do JkiUtion «ntre tes consorts Gri-

monprez, un-e matM.n nouveiiemout cxjivtruit« et 194 mè
tres carrés d« fond», tour et terrain tn dépendant, sise 
110, rue de U -Blanche Porte, à lourtoing. Cette maison 
est occupée par Al. Albert ,(Jirii.ionprez, employé de com
merce, verbalement et au mois, moyennant un loyer men
suel de 2â lianes. Mise à prix, Û.OOO francs; M' J as par 
est déclaré adjudicataire pour 7.600 francs. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 
Audience du mercredi 6 janvier 1903 

Prôsrdence de M. CHANCEL, vice-préfiideni. 
EiirLOïts INFIDÈLES. — Dûna la soirée de samedi der

nier, à Roubaix, un a^ent de pobee rencontrait dons la 
rue du FoJttenoy un individu porteur d'un gros sac et 
dont ladlure lui parut suspecte; il voulut voir le con
tenu- du sac, il y avait une vingtaine de kilos de ficelle, 
l/individu fut oûntfuit au poste; ià, il déclara se nom
mer François bomutorf, 50 ans, et avoua que ces ficel
les avaient été voiées 'par lui chez ees patrons, MM. 
Peuceile, JJerleniont et C*( rue de rKiSpéaance; H dé
nonça comme son complice un autre magasinier de la 
même maie**., Henri Fontaine, 27 &m, qui fui arrêté 
égaleanent. A .plusieurs reorisee, tous deux avaient déjà 
dérobé des ficelles, dans des conditions analogues. Qua
rante jours de prson à François ijouxdorf, un mois 
avec sursis à Fontaine. 

POUR LES ÉTKENNES. — Désireux d'avoir des étren-
nes, et n'ayant aucun titre pour y avoir droit, Camille 
Casbela-in et Désiré Kiepc, de Tourcoing, ont imaginé 
le stratagème suivant : ils se présentaient dans les mai
sons comme éboueurs de la ViMe de TouTcoin-g et solli
citaient leurs étrennes ; l'agent l«ebrtui découvrit La su
percherie et les de>ax copai-ns sont poursuivis pouT es
croquerie, pour s'être fait remettre de l'argent en pre
nant la fausse qualité d'éboueuns. Mais le dossier n'é-
toirwt pas complet, le casier judiciaire des prévenus 
n'étant pas arrivé, 'e Tribunal n'a pu les juçer et il » 
ein:»plenient confirmé le mandat de dépôt décerné contre 
eux. 

LA FRAVDB. — Le 2 janvier, vers cinq heures moins 
le quart du soir, à Toufflens, au chemin' de Leers, les 
douaniers ont surpris trois fraudeurs qui marohaient 
l'un derrière l'autre, à 50 pas de distance ; ce sont : 
Léon Nivesse, 24 ans, appréteur; son frère. Désiré Ni-
vesse. 19 ans, également appréteur, tout? deux demeu
rant à Roubaix, rue Decrême, et Louis Messine, 31 ans, 
rejointoyeur, avenue Julien Logache, estaminet Le-
clercq, à Roubaix. Ils étaient porteurs de 7 livres de 
café vert. Mniiui tcni j»g« à une autre audience; Léon 
et Désiré Nivesse encourent, pTAir fraude en réunion, 
trois mois de prison avec sursis et- 500 fr. d'amende. 

— Si» jouns avec sursis et 500 francs à Louis Des
camps, 18 ans, tisserand à Chéreng, et à Jean Bradt, 
21 ans, charretier à Roubaix, rue des FOFSCA, pomr frau
de de 1 kil. de café vert, valant 21 francs, à Lya-Jez-
Lonnoy, pavé de Lys, le 3 janvier, ver* d x heures du 
matin. 

— U» douanier, flânant près de chez lui, dans la com
mune de Linselles, le 01 decem-bre, vers «ne heure troi* 
quarts de l'après-midi, avisait un homme à aHures lou
ches qui semblait éclairer le terra**» et qui, en effet 
faieait 6igne d'approcher a une jeune fille cràs de là. Il 
le* arrêta. La jeune fille, Rosalie Vanhualebusche, 19 
ans, ouvrière agricole k Menin, était changée de 3 kilos 
d'allumettes belges, valant 13 fr. 50; l'homme. Henri 
Deçà vêle, 28 ans, de Menin, avoua qn'il l'aidait à en
trer en oacbette «t explorait Je terrain pour découvrir 

tkÙE 

rt» MtfartflB des douaniers. Troie jours et 500 franc» 
à Rosali* Vanhulle'jusche ; six jours et 600 francs i 
Henri Decavote, 

Arr.v.iir.9 DivEKsrs. — P''T.an<rie dernier, étaait '^ers, 
Fteuris lMxpont, 26 ans, journalier à Tourcoing, a in
jurié l'agant Wattel et l'a bousevrié: vingt jouro de pri
son avec surfis à Dupont pour rébellion et outrage, phis 
5 francs d'amende pour ivresse. — Victor Fouille, 
mendicité et vagabondage, trois jours. 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS 
Audience du nyercredi 6 janvier 1904. 

L'AFFAIRE THOBOIS. — A l'audience de mercredi ont 
comparu Thobois, ce clerc d'huissier de Vitry, inculpé 
d'abus de confiance qualifie, ainsi que ses complices. 

Le 3 mars 1903, Thobois, alors clerc chez M' Lavigne, 
huissier à Vitry-en-Artois, se rendait à Arras, chargé par 
son patron d'effectuer des versements dans plusieurs mai
sons de banque. 11 était nanti à cet effet de 26.700 francs 
en billets de banque. AH lieu d'effectuer ces versements 
il passa son temps au café, puis rentra le soir, chez lui, 
à Oisy-Ie-Verger, 

Les lendemain, il prenait le train à 6 heures 25 du ma
tin, à Sauchy-Lestrées. Le 26 mars, il fut arrêté à Pé-
ronne. Il a reconnu avoir détourné et dissipé la somme 
qui lui avait été confiée. 

Ses complices sont: Cécile Lourd, femme Thobois, mé
nagère, à Oisy-le-Verger, y demeurant; François Leblanc, 
dentiste, à Beaumetz-Jez-^ambrai; François Leblanc, à 
Beaumetz-lez-Cambnai, journalier; Auguste Bézéant, à 
Ytres, garde particulier; Marie Gorbier, femme Bézéant. 

Primo absolument grratutte 
OFFERTE PAR 

LA CONFIANCE 
dLia. X«f a u . Î O J a n v i e r 1 9 0 4 

A tous ses acheteurs, la Coopérative LA CON
FIANCE, rue Ma Camrpafene, offre gratuitement deux 
vases ou une jardinière -eu de fcevres, décor émaux. 

Pour benéficier de cette mime, il suffit d'acheter un 
litre de ligueur extra fine (Anisette, Curaçao, Cassis, 
etc.), à 3 francs le litre. 

Cette prime ne sera donnée qu'une seule fois à chaque 
client qui, néanmoins sera autorisé, en achetant deux 
litres do Uoneur différente, à ^rendre les deux vases et 
la jardinière de façon à avoir, complète, une garniture 
de fenctro ou de cfheminée. 

LA CONFIANCE est la première société qui ait créé 
à Roiabuix une distklcrie de liqueurs fines. 46877 

C KCERTS & SPECTACLES 
BOUBAIX. — HIPPODROMB-THÉATRB. — L'imprésa

rio Jiaret nous annonce pour ia semaine prochaine une re-
prtv,entatio!n du succès des nouveautés Lts HentU'r» de la 
Wrtu. 

M. l'aret lui-même interprétera le principal rûîo de 
cette exquise comédie. Nous pouvons a in . f r à l'oxcc-l-
knt comique une accueil entliousia^te car M s derniers 
succès d»aaLS YAntjlais tel qu'on le parie, les Jlflril de /.ton
tine, VA/ti<Je 330, etc., ne sont assurément pas ou
bliés à Roubaix. 

ON BBSTJiVAZi PlOUW .̂VXiiNT A AilùlWS. — La 
Commiasion dos >flêtes de l'tlx'posrrt-ion du NorVl de la 
France, organiat, sous les aoavMcaa de t'Administration 
Municipale d'Arr». un laatwal permanent, auquel sont 
conviées les sociétés de cihant deusenirble, d'harmonies, 
de -fanfares, de -fanfares de trompes, de trompettes, de 
France et de l'étranger. Huit mille francs de primes «n 
espèces sont affectés ù ce festival, qui aura lieu tous les 
dimanches et jours de fête, du 8 mai au 2 octobre 1901, 
sauf le diniancèfte et le lundi de la Pentecôte, ainsi que 
le 5 juin et le 14 juiMet. Les sociétés musicales, désireu
ses de r>artieit>or à ce festival, et- qui, par oubli, n'au
raient pas reçu le règlement, sont priées de le réclamer 
à M. Georges Fontaine, rue des Augustines, Arras. 

JOURNAL DE ROUBAIX. 

THÉÂTRE DE ROUBAIX 
Bureaux à 7 h. i Jeudi 7 on lier l!)ui Rideau à 8 heures 

DEMI-PRIX A TOUTES LES PLACES 
LE PETIT JACQUES, arand drame en neuf ta

bleaux. Vu son importance cttte pièce sera jouée seule. 
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CORRESPONDANCE 
{Les articles publiés dans cette partie du journal n'tn-

gagent ni l'opinion, ni la responsabilité de la rédaction). 

Les nouveaux abonnements des t r a m w a y s 
Monsieur le Directeur du Journal d* Rovbaix, 

Par une interprétation subtile, la Compagnie des Tram
ways émet la prétention de restreindre à la place de Rou-
feaix la circulation du nouvel abonnement de l'Octroi de 
la JttStice à -Roubnix. 11 s'en suivrait que pour 0 fr. 10 
le voyageur trait de l'Octroi à la gare,tandis qn^l'abonné 
devrait cesser le parcours à la place et payer 0.10 pour al
ler i la gare.Certainement une- i^le anontane ne peut avoir 
été convenue entre la Municipalité et la Compagnie, car 
cet abonnement serait une iUusioa. 11 va de soi que l'abon
nement doit donner l'accès de tonte la ligne, et qu'il ne 
doit pas être possible que la Compagnie puisse en supplé
ment, demander à son a»bonné, une redevance égale à la 
ligne entière. 

Veuillez agréer, mes salutations distinguées. 
in abonné. 

Une question de salubrité 
Monsieur le Directeur du Journal de Rovbaix, 

Pourquoi alors que les immondices de la Ville sont con
duits hors de l'agglomération et à l'écart de toutes habi
tations,permet-on d'en déposer en plein centre? Je veux 
par c; du terrain situé à l'angle ues rues Corot, Ingros et 
Claude Lorrain. Depuis un mois, on y amène journelle
ment Isa détritus dus Halles, ce qui, en plus des odeurs 
désagréables qu'amènent l;s débris d'abats de boucherie 
qu'on y dépose, y attirent quantité de chiens qui traî
nent dans les rues avoisinantes ces ordures diverses. 

VeuiuVz agréer, Monsieur le Directeur, mea salutations 
empressées. 

Un habitant du quartier craignant 
la fièvre typhoïde, 

La Compagnie des chemins de fer du N o r d 
et les indus t r ie ls 

Boubaix, le 6 janvier 1904. 
Monsieur le Directeur du Journal de Itoubaix, 

Nous avons l'honneur de faire appel à la publicité de 
votre journal pour signaler u i opinion publique les agis
sements de la Compagnie des chemins de fer du Nord, 
qui abuse étrangement de son monopole. Tous les ans à 
pareille époque, nous avons à nous plaindre, ^ous écri
vons au contrôle, qui nous répond de façon charmante, 
qui nous tait donner de petites satisfactions de détail, 
mais qui ne guérit jamais le mal: •'Matériel insuffisant 
ou mal distribué, personnel réduit à la portion infinitési-
male.» 

"Cette année nous révàle un mal beaucoup plus grave 
encore. On inaugure une gare nouvelle à Tourcoing et 
cette inauguration amène un désordre plus grand, une 
anarchie plus complète : les wagons sont perdus un peu 
partout; on dirait one aimée en déroute; il y a des 
traînards qui mettent huit, dix jours à nous arriver de 
LKinkerque; des compagnons de route se séparent à la 
prochaine station et ne se retrouvent plus. 

Tout cela serait triste pour la bonne renommée des 
chemins de fer français ; mai» cela est lugubre, parce que 
ee!a fait chômer l'usine et que nos ouvriers, qui ne font 
que des demi-semaines depuis deux mois, doivent conti
nuer à les faire, quand ils pourraient maintenant tra
vailler davantage, si la Compagnie du Nord faisait son 
devoir viis à-vis du commerce et de l'industrie. 11 est bon 
que le public soit éclairé. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de 
nos sentiments distingués. 

Compagnie générale drs industries textilet, 
Pour Léon AUart et Cie. 

A. KOUSSEAU. 

^ • 
PETITE CORRESPONDANCE 

L e C JoUHNAI. DE HOUHAIX > PUBLIE ClUTUlTEMKST, SOUS 
CETTE RUBRIQUE, LES RU'ONSES AUX DJLLMA.NDE9 OK HEN9EI. 

Q Q T. — 1* Oui, vous aurez 21 ans accomplis an 
31 mars prochain; 2* Vous serez inscrit d'office; 3" As
surez-vous que voue inscription a été opérée.et ce,avant 
le 4 février; 4 ' Oui. Paul S. S. — Si vous êtes de
venu fils unique d'une femme veuve, pour mieux dire, si 
vous n'avez pas un ou des frères maries, vous aurez droit 
à la dispensa légale et serez astreint à 10 mois de service 
^t i f Jhifiquf. V Vous recevez votre indemnité de route 
à Lille * 2" Une somme peu sensible, 1/3 en plus environ ; 
3' Oui'; 4' Non. Victor 1t... — 11 y a deux moyens 
d'entrer dans cette administration : 1* faire un stage do 
6 mois dans une maison de banque et se présenter au con
cours nui a lieu à Paris; 2 ' entrer comme stagiaire dans 
runc d's succursales et passer un examen qwloue temps 
ar-rès Pour le Nord l'examen a heu a Lille. M le direc
teur de la succursale de Roubaix vous donnera les rensei
gnements que vous désirez. S C. S. D — 1 fr. 50 
en semaine, 2 fr. le dimanche si i annonce n occupe pas 
plus de lignes et ne porte pas la mention € écrire » au 
c prendre redresse au bureau du journal ». Avec cette 
mention, 2 fr. l'insertion, 2 fr. 60 le dimanche. 
O. S. D. Gaufres. — Demandez !e à M. •Cornet Lesur, 
pâtissier, rue de Tournai, à Tourcoing, qui 1'* photogra-

phjrt. —•- Surdité. — H s'agit probablement d'une so
ciété commerciale. U serait préférable que vous demandiez 
l'avis d'un médecin. M. M. M. — Voua pouve», ai 
vous 1« désirez, consulter la collection du Journal dt Rou
baix. P. M. 2. — 1" Oui, à moins d'être indigent; 
2* Bn aucun cas; 3* Il faudrait faire dea actes respeç-
tueux; voyez un notaire; 4" Oui, avec une dispense de
mandée au curé de votre paroisse. Un cycliste belge. 
— Vous recevrez un avis de paiement. Ù. D. à Rou
baix. — 1* Oui; 2* Oui, mais il vous faut un accusé de 
réception. A. C. B. 26. — Procurez-vous de l'acide 
borique chez un droguiste ou un pharmacien et faites-en 
dissoudre un peu dans l'eau chaude. Un entêté. — 
Nous ne comprenons pas bien le sens de vos questions. 
On ne peut jamais contracter un mariage sans le consen
tement de ses parents. IF. P. D. — 1* Il vaut mieux 
que vous achetiez un appareil à pied. Vous trouverez le 
nom de plusieurs de ces fournisseurs dans l'almanach il
lustré du Journal de Itoubaix et vous pouvez aussi de
mander un catalogue à la maison D. M. R., page 151. 

Le certificat d'aptitude n'est pas une nomination. Il 
indique que l'on est apte à commander nne .section et il 
est indispensabïe pour être nommé officier de réserve. 

Ktaret nommé officier de réserve si vous démissionnez 
vous êtes astreint à faire comme soldat, les périodes ré
gulières prévues pour Les hommes de votre classe, si vous 
ne Us avez déjà faites. 

Si vous êtes libéré de ces périodes, il se pourrait que 
votre démission ne soit acceptée qu'une fois votre pre
mière convocation comme officier effectuée. 

Une fois démissionnaire vous êtes astreint i vos 13 
jours comme soldat. 

A notre avis, si vous postulez pour le grade d'officier 
de réserve, vous devriez le conserver au moins jusqu'a
près votre première période de territoriale; dan$ le cas 
contraire, il vaut mieux ne pas vous faire nommer. 

Un roopérateur ennuyé. — Les coopératives qui livrent 
des marchandises à des personnes étrangères à la société 
paieront seules la patente. / . />. Cartel. — Vous 
trouverez cet ouvrages à la librairie du Journal de Rou
baix. 

COFFRES-FORTS GRDSON 
BARAMTIS CONTRE L'EFFRACTION ET L'INCENDIE 

Fabrication supér ieure . — 50 années d'expérience 
Es position de MIL' l'.Wi. GRAND PRIX 

RuoRoyale, 19 e t 2 1 , L I L L E (Tél. 465) uan 

COUR D'AflSlSELS BU NORD. — La chambre des 
mises en accusation vient de renvoyer devant la Cour 
d'assises, Gaston Loilleux, 31 ans, né à Verland, {Ai/me), 
demeurant à Masnières, inculpé d'attentat à la pudeur 
commis le 31 novembre lt*33. 

tÇ&AftX PAH UN TRAIN A LANÇAS. — M. Paul 
Fellion, 30 ans environ, ouvrier électricien de la Com
pagnie du Nord, a été tué en gare de Landas, en voulant, 
paraît-il, contre les règlements, monter dans un train 
en marche. 

UNE VICTOIRE LIBÉRALE A ESCAUDAIN. — 
Bimanche a tu lieu, à Escaudain, une élection en rempla
cement de deux conseillers municipaux. Deux listes étaient 
en présence : l'une, républicaine libérale, composée de 
MM. Dupent, maître poiion. et Rnard, boucher; l'autre, 
socialiste, avec les citoyens Bourrez et Ouquesne, du syn
dicat roufre. 
„ Les radicaux et socialistes qui occupent la mairie d'Es-
caudain depuis 1895, secroyaknt poui longtemps les maî
tres et certains de la victoire. 

Les candidats libéraux ont été élus par 583 et 513 voix 
contre 380 et 350 à leurs concurrents. 

UN GRAVE INCIDENT A FOREST. — La nuit der
nière, M. Léon Eloire, 26 ans, qui appartient à la com
pagnie de sapeurs-pompiers de Fores't. entendant briser 
les carreaux de sa fenêtre, prit son fusil, y plaça une car
touche et fit feu. La charge atteignit, au bout de la ruelle 
« du bois », le sieur Aimé Bâillon, 22 ans, qui. au dire 
de M. Eloire s'y était réfugié après avoir cassé les car
reaux. Une enquête est ouverte sur ce grave incident qui 
paraît être la suite d'autres affaires qui ont déjà forte
ment troublé cette commune. 

U E ATTESTATION DEPLUS 
Messieurs liuitun (t Charlier, 

de l'Institut médical urolotjiqxic de Bruxelles. 
Jo suL> heureux de pouvoir vous remercier do 

m'avoir g-icii. Je souffrais des reins et do la vessio 
depuis plus de 25 ans. Cette affection ne faisait que 
B'aggraver maJgré tous les conseils de» plus grandB 
médecins do Roubaix, Lille et de Bruxelles et voici 
qu'en quelques semaines je* mo trouve radicalement 
guéri. Je vous en serai reconnaissant toute ma vie. 
Je vous délivre la présente afin de rendre service à 
d'autres malheureux qui souffrent et je vous autorise 
à la publier. 

Roubaix, le 11 décembre 1903. 
I m i LEMIUUCRE, 

ruo de Mouvaux, 7, Roubaix (Nord-France.) 
Nous rappelons que les consultations d.es spécialis

tes de l'Institut urologique do BriixciUoi, sur les 
voies urinaires,, diabète, grav&We, albuminurie, ont 
lieu tous les samedis, de 9 h. à 5 h. Au Café eu Bil
lard, chez M. Glorieux, Grande-Place, à Mouecron. 
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Xordei i fck, ja>l t i à B o u l o g n e . — l 'a de nos 
confrères a pu interviewer, à Boulogne, le hardi ex
plorateur suédois qui lui a communique ses impres
sions. 

Lo sympathique explorateur, dit-il, ne»parait pas 
le 'moins du monde se ressentir des fatigues terri
bles, ni des privations qu'il vient d'endurer dans 
l'Antarctique. A cette ru-.le existence, Otto Nor-
tlenskjœld était du reste depus longtemps entraî
né. Le froid et la faim combien de fois déjà n'avait-
il pas eu à les supporter dans ses nombreuses expé
ditions antérieures sur les terres boréales et aus-
tr.i;lce. 

La bataille livrée aux glaces australes a été sin-
gulièrcanent plus diffv ile que l'os télégrammes Sa
vaient annoncé. Non seulement Otto Nordonskjceldi 
est demeuré dix-huit moi« bloqué dams une cabane 
entre un glacier et une monla^ne, tien seulemont 
I'.4nfarfic a été broyé par les glaces, mais encore 
deux membres de l'expédition, le docteur Gunnar 
Andersson et le lipnteriant'd'infanterie suédoise D-u-
se, ont mené pendant neuf mois la vie de Robinson 
sur ces terres désolées. 

A ta fin de décembre 1902, voyant que les glaces 
cmpëheraient de soeourir Nordenskjceld, AndeTsscn 
et Duse résolurent de rejoindre leur camaraelb pur 
terre ot se firent débarquer sur la côte nord do la 
terre Louis-Philippe. AirèU's dans leur marche par 
des détroits et dés nappes d'eau, les deux explora
teurs durent revenir en arrière. 

L'hivea approchait; ils n'av.-.ii»nt ni vivres, ni 
abri. Mtais des Scandinadives »;-> sont jamais embar
rassés. Avec des pierres sèches, Dus^ et And rsson 
construisent une h' ' t te et se ravita'Mon'i: aux dépens 
des phoques et des pingouins. 

Six mois les Suédois demeurent dans cette ta
nière -, après quoi ils repartent à la rex'hercho d'Otto 
Nordenskjceld, et au prix d? fatigues et de priva
tions ré"ssi-;s"nt h rejoindre leur ami. L'cdysséo 
d'Audersson et de Duse est le difjne pendant de l'hi-
\ernage de Nattasn dans sa, hutte solitaire à la terro 
Franco is-Joseph. 

L'expédition d'Orto Nordenskjœleî a é*té féconde 
non seulement en épisodes dramatiques, mais encore 
en résultats scientifiques d'une importance capitale. 
L'œ"vre grand;ose commencée il y a soixante ans 
par Dûment d'Urville a été achevée par les vaillants 
Scandinaves, et, grâ e au sans froid et à l'énergie 
des explorateurs suédeis. un lutines.» emportant de 
l'Antarctique nous est révélé dans ses moindres dé
tails. 

PALMES ACADÉMIQUES REFUSEES. — M. Cho-
choy, empkwé des ponts et chaussées, conseiller muni
cipal socialiste de Boulogne, à qui le gouvernement ve
nait d'accorder les palmes, a refusé cette décoration, dé
clarant qu'en principe il était partisan de la suppression 
de toutes les décorations et qu'en pratique les palmes 
avaient été créées pour les instituteurs. 

TROLS FRERES CONSCRITS A MONT SAINT-
ELOY. — Trois frères jumeaux, du hameau d'Ecoivres 
commune de Mont-Saint-Eloy, prendront part au pro
chain tirage au sort. Ce sont: Jean. Joseph et Benoit 
Ik-ugnet. tous trois bien constitués et bien portants. L'un 
est peintre, l'autre maçon et le troisième cultivateur 

UNE GRAVE AFFAIRE DE MtEURS A BOULO
GNE. — La police a arrêté un individu originaire du 
département de l'Oise, nommé Foirest, qui s est rendu 
coupable d'un odieux attentat. La victime serait une fil
lette de 7 ans, demeurant rue lnkermann. C'est sur la 
dénonciation du frère de U fillette que Foirest a été ar
rêté. 

GQUDnci lNCOLOBSOePratere 
Le >eol pectoral agréable à pren-

dre à tout As;*, ne renfermint aucun 
stupetUnt. tell une : Codéine, mor
phine, opium ou de» uibiluce» 
dont l'abus est d a n i e r e a t . 

Infaillible pour TOI X. ASTIIMP. 
•IIOMHIIE. < OOl'Bl Ut HE 
r. t fr.la bout, toutes plierai. 
En vente à Oitende, ehei le fabri 

caol à Commet, me? \ an Windekiens, Mémo. Sioen et 
1 • ' •• --•• Mae» . 46519 

1 3 S 2 X « O I ^è 0 A 
LE PRINCE ALBERT est complètement remis du 

léger accident dont il a été victime il y a quelques jouais. 
LE CONSEIL SUPERIEUR DU TRAVAIL s'est 

réuni mardi matin au Palais des Académies, à Bruxel
les, sous la présidence de M. Cooreman. LA séance s'est 
ouverte par un discours de l'honorable président rendant 
hommage À la mémoire de M. le duc dUreei, son pré
décesseur. Sur la proposition de M. Cooreman, il a été 
décidé qu'une adresse de condoléances serait envoyée 4 
la famille. 

Lafcsemôlée a procédé ensuite à l'élection de deux dé
légués en qualité de membres de la Commission des acci
dents du travail instituée par la loi récente. MM. Isaac, 
pour les patrons, et Paque, pour lee ouvriers, ont été 

^""mandats de tous les délégués au Conseil d'appel 
institué par la loi sur les pensions de viedlesse, ont etù 
ensuite renouvelés. 

L'ENSEIGNEMENT INDUSTRIEL, DANS LE 
HA1NAUT — 924 diplômes ont été délivres dans les 
33'écoles industrielks en activité dans le H^naut en 
1901 1902 A ce chiffre, il convient d ajouter 7b brevets 
do eéeméire-aroenteur, obtenus devant le jury provm-
cal par des jeunes gens préparés dans les cours de ma
thématiques des écoles industrielles. 

Depuis 1893, le nombre de diplômes et de brevets dé
livrés pour le ilainaut s'élève à 5.581. 

Chaque école a son jury, qui est compose de fait par 
U direction de l'école. Il comprend des ingoiEeura. eomp-
tabkw, dessinateurs, professours. praticiens, assistes du 
titulaire du cours et du directeur. 

Les examens définitifs ont comporté deux épreuves i 
l'une écrite, lautre orale, avec répartition des cotes se
lon le régime des articles 5, 6 et 7 de la circulaire du 19 
novembre 1901, régime qui existait d'ailleurs, avant la-
lettre, dans les neuf dixièmes des éoo'.es industrielles du 
Hainaut. 

L'EXPOSITION DE LIEGE. — Le gouvernement 
du. roi Pierre I" vient de faire savoir à M. FrarxoUe, 
ministre de l'Industrie et du Travail, que U Serbie par
ticiperait officiellement à l'Exposition universelle et in
ternationale de Liège. 

LE VICINAL POPERINGHE FURNES-LA PAN
NE. — l u Société nationale des Chemins de Tir vici
naux est autorisée à étab'.ir et à exploiter, à titre de par
tie intégrante de la ligne vicinale de Poperingilie-Furnea-
La Panne, la partie de cette ligne s'étendant sur les 
territoires des communes de Rousbrugghe-Harirghe et 
de Pioven, suivant les indications du plan approuvé par 
M. le ministre des chemins de fer, postes et télégra
phes. 

A N V E R S 
UN INCIDENT s'est produit à l'audience du tribu

nal correctionnel. Un des avocats, M' De Ravenne, 
s'étant mis à -larder en français, sans que son client eut 
expressément uc^aré, conformément à la loi, m'ù ^csi-
rait que ia plaidoirie se fit en français, l'un des asses
seurs, M. A. Henderickx, interpella le président en di
sant .Tu'rl négligeait de faire observer la loi. Cette apos-
tro;?<£ d'un magistrat à l'un de ses collègues, en oléine 
audience, causa une vive sensation. M. le substitut de 
JAhtervelde. qui occupait le sie^e du ministère public, 
intervint en faveur d'une conciliation, et l'audience con
tinua sans nouvel incident. 

Y P R E S 
INSTITUTION ROYALE uE MESSINES. _ M. 

Bostaert IL, avocat à Ypres. est nommé membre de la 
CornniiBsion administrative de l'Institution royale do 
Messines, pour un ternie de sept années, qui ex'>:rcra le 
31 décantai 1910. 

T H O U R O U T 
LA DECORATION INDUSTRIELLE de Ire e'asse 

est accordée à M. Victor Cornille, imprimeur i Thou-
TOut. 

ROULERS 
LE CONSEIL COMMUNAL est convoqué pour ..-me. 

di 9 janvier 1904, à 4 heures et demie du soir. 0:dre du 
jour: 1. Prestation de serment de M. Mestdagh. conseil
ler communal; 2. Procès-verbal de vérification de la 
caisse communale, pour notification ; 3. ncminatlon des 
commissions des travaux publics.de l'instruction primaire 
et des finances; 4. Discussion du budget ccTnn.ur.al pour 
1904. 

LA GRANDE SALLE DE L'ARSENAL. — L'Ad
ministration communale a décidé que la grande salle de 
l'arsenal des pompiers, pourrait être donnée en location 
pour fêtes et soirées, aux sociétés ou aux personnes qui 
en feront la demande par écrit, au Collège éclievinal, 
moyennant lee conditions suivantes : Peur le jour de 
l'exécution ou représentation, il sera dû une redevance 
de 100 fr. ; pour chaque jour de répétition générale, pou
vant être au maximum de trois, cinq fr, par jour. U sera 
dû aussi dix fr. au concierge qui. seul aura fe revenu du 
vestiaire. La viile se chargera de léclairoge et du chauf 
fage de Ja salle, mais ne livrera ni fauteuils, ni tapis, ni 
meubles, etc. 

COURTRA.I 
TRIBUNAL COREIECTIONNEL. — .4i«ite«re du 

6 janvier. — PresWenoe de M. (DUMORCTER, vice-prési
dent. — Charles-Louis Verraes, ouvrier 61ancliic<seur à 
Menin, encourt un mois de -n-ison, et lléiène «MaUait, 
femme lEuiile llosi-v ménagère, encourt 50 fr. d'amen
de, oour avoir, à Menin, le 30 octobre dernier, lors des 
grèves, porté atteinte au libre enereice du travail, «n 
injuriant îles ouvrieis qui voulaient se rendre au travail. 
— Par défaut, quinze jours de prison et 3b Ir. «amen
de pour outrages envers la notice ; un mois de ruivv,n et 
G0 1 rancs Id amende pour rébellion et COUDS; un mois de 
prison pour avoir maltraité André Ciaey-s, et. enfin, 15 
francs d'amende pour ivresse, à Victor Maresvaux, tis
serand à Oourtrai. — Par défaut, trois mois de prison et 
36 francs Vi'amende à Camille Vercruysse, journalier à 
IBciiegliemjpour vol d'une montre au préjudice de Van-
nes-te. — £6 franco d'amende pour couns récinrr^jues et 
15 francs d'amende pour ivresse i Arthur Nuytten. tail
leur, et là Julien Maertens, marchand de lait, tous deux 
à Courtrai ; ce dernier encourt en plus quinze jours de 
prison pour rébellion envers la police, conditionnellement. 
— Par défaut, deux fois un meis de prison et 50 francs 
d'amende à Auguste De Snoeck, tailleur à Dusselghem, 
pour vol et abus de confiance. 

MOUSCROH 
LE riNUKIL COMMI \ \ l . sest réuni mercredi soir, 

à six heures un quart, à l'Hôtel de Ville, sous la prési
dence de M. le docteur Den Reep, bourgmestre. Etaient 
absents, MM. Cuvelle, Lepoutre et Catteau, membres de 
Ja minorité. 

M. Ch. Waxlcp, secrétaire intérimaire, donne lecture 
des procès-verbaux de la précédente séance, des élections 
conununales d'octobre dernier et d'un arrêté de.la deputa-
tion permanente de la Flandre occidentale validant les 
élections communales de Mouscron. 

Voici la liste complète Ues membres du nouveau Con
seil communal : 

^SM. Aloi.se IXn Reep, bourgmestre; Julien Coppe-
nolle, Henri Lerouge, échevins ; Florin Mulliez, Adolphe 
Parmentier, Henri Bonté. Désiré Debue, Jean Pollet, 
Jean-Louis Lehoucq. Edouard Camille Busschaert. Fran
çois Goethals, Turiaf Delmotte. Alfred Cuvelle, liustave 
Lepoutre, Martial Catteau, membres, et Ch. Wariop, se
crétaire intérimaire. Aussitôt après leur prestation de ser
ment, M. le président déclare les nouveaux conseillers ins
tallés dans leurs fonctions et prononce ensuite le huis-
clos pour l'élection d'un membre sortant du collège éche-
vinal. A la rentrée du public, il est procédé au dépouil
lement du scrutin. 

M. Julien Coppcnolle, échevin sortant, obtient 10 voix, 
M. Désiré Debue, une voix. Un bulletin blanc se trouvait 
dans l'urne. En conséquence, M. Coppenolle est invité à 
prêter lé serment constitutionnel. M. le président le dé
clare ensuite réinstalé dans ses fonctions d'échevin aux 
travaux publics. 

M. Coppenolle remercie ses collègues de la marque de 
confiance qu'ils viennent de lui témoigner. Il sait combien 
sont lourdes les charges qu'il assume, mais avec le con
cours dévoué de M. le bourgmestre, de son collègue et 
des membres du Conseil communal, il fera son possible 
peur mener à bien et à la satisfaction générale, les inté
rêts et les travaux de la vi-le de Mouscron. 

M. le président désigne ensuite, selon l'usage, la place 
respective de chaque conseiller à la table du Conseil. La 
séance est levée à sept heures moins un quart. 

MOUVEMENT DE LA POPULATION PEN. 
DANT L'ANNEE 1903. — En/rées: Naissances, 325 
hommes, 289 femmes ; personnes venues a une autre 
commune du royaume. 410 hommes et 362 femmes ; ve
nues d'un pays étranger. 395 hommes et 410 femmes. 
Total des entrées, 1.130 hommes et 1.061 femmes eoit 
ensemble 2.191. 

Sorties: Décès 219 hommes, 176 femmes; personnes 
parties pour une autoe commune du royaume, 318 hom
mes, 317 femmes; parties a l'étranger, 336 hommes 
327 femmes ; personnes dcot on ignore complètement ls 
nouvelle résidence. 45 hommes. 20 femmes. Total des 
•orties, 918 hommes, 840 femmes, soit ensemble 1 758 
— Excédent des entrées sur les «orties, 433 personnes 
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